
INFORMATIONS DECHETTERIES 
VAL DE SOMME

CORBIE ET VILLERS BRETONNEUX
A NOTER - A partir du 1er janvier 2018

Les horaires des déchetteries du Val de Somme se verront être modifiés dès 
le 1er janvier 2018 afin de répondre au  mieux aux besoins et attentes des 

administrés. D’autre part, pour des raisons de sécurité et logistiques, nous 
avons dû procéder à certaines modifications réglementaires sur l’accueil 

des publics.

NOUVEAUX HORAIRES - A partir du 1er janvier 2018

OBLIGATIONS POUR LES PROFESSIONNELS
A partir du 1er janvier 2018, les professionnels ne seront plus admis en déchetterie de 

Corbie. Les professionnels devront se rendre en déchetterie de Villers Bretonneux 
munis de leur carte d’accès.

ACCES VEHICULES UTILITAIRES type fourgon

A partir du 1er janvier 2018, les véhicules utilitaires type fourgon pour les particuliers et les 
professionnels ne seront plus admis en déchetterie de Corbie.

Rappel : Les particuliers désirant se rendre en déchetterie de Villers Bretonneux avec un véhicule utilitaire 
type fourgon doivent demander une attestation. Cette attestation est valable un an et est délivrée par le Service 
Environnement de la Communaté de Communes du Val de Somme. Pour cela, il suffit de se rendre à la Communauté 
de Communes - 31Ter, rue Gambetta - 80800 CORBIE munie d’une photocopie de la carte de grise du véhicule.

Pour tout renseignement complémentaire, 
n’hésitez pas à contacter l’ambassadrice du tri au 

03 22 96 35 93
Vous retrouverez l’intégralité et le détail de ces informations dans le calendrier de collecte des déchets 2018 qui sera 

prochainement distribué dans votre boîte aux lettres.
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